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Retour d’expérience sur l’élection test  
 

Les résultats de l’élection test (29 avril – 6 mai 2026) afÏchent un taux de participation de 38 % (+6 points 
vs 2022) avec un sondage qui révèle une satisfaction globale de 75 % des répondants, avec 90 % jugeant 
la communication efÏcace. 98 % des votants ont pu voter sans difÏculté. 18 % ont trouvé le parcours 
complexe (étapes trop nombreuses, confusion entre identifiants et code de vote). Bien que 94 % des 
données électorales soient exactes, des erreurs résiduelles (corps, établissement) ont persisté. Les délais 
courts pour vérifier les listes et l’hétérogénéité des contrôles ont aussi été mis en avant. 

 

Pour les élections, le SRH prévoira un plan et un kit de communication pour les référents et un 
enrichissement du site intranet pour mieux guider les moins familiarisés avec le vote électronique. 

 

Pour améliorer le processus, les propositions incluent une simplification de parcours (moins d’étapes, 
messages plus clairs), une optimisation de l’ergonomie des portails, la création de guides utilisateurs 
(obligation réglementaire) et une FAQ enrichie et des fiches incidents. 

 

 

 

 

 

 

 

Sur l’ergonomie, un rapport de l’administration a été établi ; Voxaly a jusqu’à début juillet pour y répondre, 
avec une obligation de résultats. Les ministères attendent ses propositions. 

 

 

 

Sur l’ergonomie, l’UNSA a interrogé le MATTE et le MAASA sur leur intention d’imposer 
des critères précis, incluant l’accessibilité (éviction de certaines couleurs ou afÏchages 
inadaptés). Actuellement, Voxaly semble imposer ses propres standards aux ministères, 
sans concertation sufÏsante. 
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Système d’Information de Dépôt des Candidatures 
(SI Candidatures) 
 

L’organisation syndicale devra valider/déposer la liste. L’administration validera et contrôlera les listes 
jusqu’au 2 novembre. Les listes des candidats seront disponibles pour les électeurs à partir du 3 
novembre, soit un mois avant le début des votes. 

L’administration finalisera le référentiel électeurs fin septembre ou début octobre. Passée cette date, les 
organisations syndicales pourront signaler des modifications, qui seront validées après vérification. Aucun 
changement ne sera possible après le 31 octobre.  

 

 

 

 

Chantier réglementaire : état des lieux  
 

À ce jour, huit actes ont été publiés. Ils concernent la composition des Comités Sociaux d’Administration 
(CSA) pour le ministère et ses établissements (ONF, ANSES, IFCE), les Commissions Administratives 
Paritaires (CAP) pour les fonctionnaires et contractuels, ainsi que les Comité Consultatif Ministériel 
(CCM) et Commission Consultative Mixte (CCM) pour les enseignants. Le décret n°2026-467 du 9 juin 
2026 a par ailleurs actualisé les règles applicables aux agents contractuels de plusieurs organismes (ASP, 
ENPAM, INAO, ODEADOM), consolidant ainsi le cadre juridique des élections professionnelles. 

 

D’ici la fin du mois de juin, deux textes supplémentaires sont attendus : un décret sur les modalités 
d’élection des représentants du personnel au sein de la Commission Nationale des Enseignants-
Chercheurs (CNEC), et un arrêté précisant la répartition genrée pour cette même commission. 

 

Pour l’automne 2026, trois arrêtés sont en préparation et seront examinés en CSAM. Le premier portera 
sur les Commissions Consultatives Paritaires (CCP) du MAASA, le deuxième sera dédié au vote 
électronique et le troisième arrêté abordera la protection des données personnelles (RGPD). 
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